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3 Principes en matière de planification 

3.1 Généralités 
Les routes nationales de 1re et de 2e classes sont des routes à grand débit qui permettent 
de parcourir des distances importantes et d’offrir une capacité de transport élevée [22]. Sur 
les tronçons continus, la directive distingue deux types de routes élémentaires du point de 
vue du degré d’aménagement et de la conception : 

• Autoroutes [5] – route nationale avec séparation des sens de circulation 
• Semi-autoroutes [5] – route nationale à 2 voies 

Sur les tronçons continus, la route nationale avec séparation des sens de circulation se 
distingue par les caractéristiques suivantes : 

• Autoroute avec séparation des sens de circulation 
• 2, 3 ou 4 voies par sens de circulation, également à proximité des ponts et tunnels 
• En règle générale, bandes d’arrêt d’urgence continues sur les tronçons en section 

courante et sur les ponts 
• Carrefours dénivelés 
• Limitation générale de vitesse fixée à 120 km/h 

Les caractéristiques d’une route nationale à 2 voies sur un tronçon en section courante 
sont les suivantes : 

• Route avec 2 voies de circulation sans séparation physique des sens de circulation 
• En règle générale, carrefours dénivelés 
• Limitation générale de vitesse fixée à 100 km/h 

Pour les projets de nouvelle construction, il convient d’utiliser les profils standard définis 
dans la directive sur les profils types et, pour les projets d’aménagement, de privilégier les 
profils standard (voir chapitre 3.6). 

Pour chaque projet de maintenance, le profil type doit être contrôlé quant à sa conformité 
à la présente directive (voir chapitre 3.6). 

3.2 Exigences en matière de circulation 
L’illustration ci-après donne un aperçu des domaines d’application les plus courants des 
principaux profils types. Les zones vertes correspondent aux charges de trafic pour 
lesquelles ces types de profil offrent généralement un niveau de service suffisant. 

Les zones jaunes mettent en évidence les domaines de transition dans lesquelles 
l’adéquation des différents types de profil dépend fortement de facteurs ayant une influence 
sur la capacité de la route. Ces facteurs sont : 

• la part du trafic lourd ; 
• la situation géographique du tronçon (à l’intérieur ou à l’extérieur d’une agglomération) ; 
• la déclivité ; 
• la signalisation (avec/sans limitation de vitesse, ouverture de la bande d’arrêt 

d’urgence) ; 
• les changements de voie aux abords des jonctions et des échangeurs. 
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Si des conditions cadres déterminantes (par ex. intensité du trafic, R-BAU à prendre en 
considération, exigences d’exploitation) changent au cours de l’étude de projet en raison 
de nouvelles connaissances ou de retards, le projet et les bases déterminantes doivent 
être réexaminés dans leur intégralité et, le cas échéant, adaptés. 

3.4 Réalisation 
Les conditions cadres résultant de la réalisation (guidage du trafic, phases de construction, 
échelonnement, etc.) peuvent influencer les exigences posées au profil type. Celles-ci 
doivent être définies et prises en considération à un stade précoce du projet. 

Par ailleurs, il convient de tenir compte des exigences liées aux futurs projets de 
maintenance, notamment dans le cadre des projets de construction et d’aménagement. 

3.5 Exploitation et entretien 
Les exigences liées à l’exploitation et à l’entretien peuvent influencer la conception du profil 
routier et doivent être prises en considération suffisamment tôt dans le projet. Cela 
concerne en particulier l’entretien des espaces verts, le service hivernal ainsi que les 
travaux de nettoyage, d’inspection et de maintenance. 

Dans la mesure où cela est économiquement raisonnable, le profil routier doit être 
aménagé de manière à ce que l’exploitation et l’entretien puisent être assurés efficacement 
et en toute sécurité et à ce que la fluidité du trafic soit entravée le moins possible [8]. 

3.6 Évaluation des profils types existants 
Le réseau des routes nationales a été élaboré et développé au fil des décennies, 
conformément aux règles et connaissances en vigueur. En raison des différentes dates de 
réalisation, des contraintes spatiales et de la longue durée de vie des ouvrages d’art en 
particulier, l’actuel réseau des routes nationales présente parfois des profils types 
hétérogènes. 

Pour chaque projet de maintenance et d’aménagement, la conformité du profil type avec 
la directive est vérifiée, et un éventuel besoin d’adaptation est identifié. À cet égard, il 
convient de garder à l’esprit qu’à l’avenir, il ne sera ni possible ni nécessaire d’adapter tous 
les tronçons aux normes fixées par la directive. 

Le processus décrit au chapitre 4.3 sert à vérifier la nécessité d’une adaptation. La 
vérification a pour objectif de favoriser une adaptation modérée des profils types, de 
garantir un développement du réseau des routes nationales adapté aux besoins et de 
promouvoir l’homogénéité des profils types. Les principales étapes de ce processus sont 
brièvement décrites ci-après. 

Le processus de contrôle comprend 3 étapes : 

• 1re étape : détermination du niveau de service 
• 2e étape : contrôle et définition des différents éléments (voie de circulation / 

chaussée, bande d’arrêt d’urgence et terre-plein central) 
• 3e étape : évaluation globale du profil type 
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4 Profils types d’une section courante 

4.1 Éléments du profil type 

4.1.1 Généralités 

Les différents éléments du profil type sont décrits ci-après du point de vue de leur fonction, 
et les principales dimensions sont expliquées. Des consignes de base sont également 
données pour l’application des dimensions prescrites. 

Les profils types à utiliser concrètement, qui résultent de la combinaison des différents 
éléments, sont décrits au chapitre 4.2. 

 
Fig. 3  Éléments du profil type 

Les éléments du profil type sont : 

• Chaussée (FB) 
• Voie de circulation (VC)  
• Bande d’arrêt d’urgence (BAU)  
• Terre-plein central (TPC)  
• Accotement (ACC) 

Les principales caractéristiques de ces éléments sont décrites dans les chapitres qui 
suivent. 

4.1.2 Chaussée et voie de circulation 

La chaussée est la partie du profil type utilisée par les véhicules en circulation. Elle 
comprend la voie de circulation ainsi que les lignes de bordure extérieures [28]. La largeur 
de la chaussée est égale à la somme de toutes les voies de circulation à laquelle s’ajoute 
la largeur des lignes de bordure extérieures. 

Les voies de circulation font partie intégrante de la chaussée et se trouvent à l’intérieur de 
la ligne de bordure. Les lignes de bordure (RL) marquent le bord de la chaussée et ne font 
pas partie de la voie de circulation. Les lignes de direction (LL) font partie intégrante des 
voies de circulation et sont imputées pour moitié de leur largeur à chacune des voies de 
circulation adjacentes. 

Les critères déterminants pour fixer la largeur des voies de circulation sont les suivants : 

• les dimensions de base des véhicules ; 
• les marges de mouvement latérales, de chaque côté, en fonction de la vitesse ; 
• les marges de sécurité latérales de chaque côté ; 
• les suppléments pour dépassement entre deux voies adjacentes en fonction de la 

vitesse 

Les normes relatives au profil géométrique type ([27], [28], [29]) contiennent des bases 

        

RL LL LL RL 

FB BAU ACC TPC 

VC VC VC 
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Fig. 5  Gabarit d’espace libre 

La hauteur libre requise de 4.50 m est mesurée perpendiculairement à la chaussée en 
tenant compte du dévers. Une hauteur libre d’au moins 4,90 m doit être laissée dégagée 
sous les panneaux de signalisation suspendus à des portiques [44]. 

Ponts 

Le gabarit d’espace libre doit également rester dégagé sur les ponts. 

Tunnels / couvertures d’autoroute 

Dans les tunnels et les couvertures d’autoroute, le gabarit d’espace libre à maintenir 
dégagé est déterminé selon les mêmes principes que sur la section courante. La 
conception des profils types en dehors du gabarit d’espace libre est régie par la norme SIA 
197/2 [42] ; il faut respecter le manuel technique Tunnels / Géotechnique [46]. 

Passages supérieurs 

Pour les passages supérieurs, une hauteur supplémentaire d’au moins 0,10 m doit rester 
dégagée en plus du gabarit d’espace libre. Le critère déterminant pour calculer cette 
hauteur est le point de l’ouvrage le moins distant de la chaussée. Cette hauteur 
supplémentaire sert à compenser d’éventuels tassements du passage supérieur ou fait 
office de réserve au cas où la superstructure de la chaussée doit être renforcée. 

Si des installations de signalisation doivent être disposées sous le passage supérieur, il 
faut en tenir compte en augmentant la hauteur libre [44]. 

4.2 Profils types des routes nationales 

4.2.1 Profils standard 

Les profils standard représentés ci-après sont définis en tenant compte des prescriptions 
décrites au chapitre 4.1 pour les différents éléments du profil type. 

Les profils standard sont utilisés systématiquement pour les projets de nouvelle 
construction et dans la mesure du possible pour les projets d’aménagement. 

 

 FB   FB   TPC  BAU   ACC   BAU   ACC  
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Fig. 8  Profils réduits (chaussées à 2, 3 et 4 voies) 

Chaussée à 4 voies 

Chaussée à 3 voies 

Chaussée à 2 voies 

TPC FB BAU ACC 

TPC FB BAU ACC 

TPC FB BAU ACC 
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4.3 Évaluation des profils types existants 

4.3.1 Vue d’ensemble du processus 

Le processus de vérification des profils types existants comprend les étapes suivantes : 

1re étape : détermination du niveau de service 
2e étape : contrôle et planification des différents éléments (voie de circulation / 

chaussée, bande d’arrêt d’urgence et terre-plein central) 
3e étape : évaluation globale du profil type 

Le processus s’applique aux sections courantes, aux ponts et aux tunnels, sachant que les 
différentes conditions cadres mentionnées au chapitre 4.1 doivent être prises en 
considération pour les éléments du profil type. 

4.3.2 1re étape : détermination du niveau de service 

Les instruments généraux de planification déterminent le niveau de service et les 
aménagements nécessaires de la route nationale pour l’horizon de planification 
déterminant (chapitre 3.2).  

La capacité du profil type existant est suffisante s’il est établi que le degré de niveau de 
service D au minimum est atteint pour le trafic horaire déterminant.  

Pour les projets d’aménagement, il faut utiliser les profils standard visés au chapitre 4.2.1. 

4.3.3 2e étape : contrôle et planification des différents éléments 

Étape 2.1 : planification de la chaussée et des voies de circulation 

Lors de la planification de la chaussée et des voies des circulation, on commence par 
déterminer les éventuelles différences entre le profil type existant et le profil standard (Fig. 
9). Si des écarts par rapport au profil standard sont constatés, il convient de réfléchir à une 
adaptation du profil type selon les priorités suivantes : 

• Priorité n° 1 -  Adaptation de la chaussée selon le profil standard 
• Priorité n° 2 -  Adaptation de la chaussée selon le profil réduit 
• Priorité n° 3 -  Aucune adaptation 

L’adaptation au profil standard est nécessaire si : 

• la fréquence d’accidents est supérieure à la moyenne ; 
• le système de gestion du trafic 4+0 est pertinent pour les chantiers ; 
• le volume de trafic est élevé ; 
• la part du trafic lourd est importante (> 10 %) ; 
• les tronçons de routes nationales adjacents au projet sont déjà aménagés 

conformément au profil standard ou un aménagement est prévu (homogénéité) ; 
• la rentabilité est assurée. 
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Fig. 9  Processus partiel Évaluation de la largeur de la chaussée existante 
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